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TERRASSER A BON ESCIENT
Les murs de soutènement
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Configuration des terrains o-
blige, nombreuses sont les
cases construites à la Réunion
sur des terrains en pente. Il est
conseillé de limiter le terrasse-
ment, de manière à respecter
le plus possible l’écoulement
naturel des eaux – sans parler
de l’aspect esthétique trop sou-
vent sacrifié au tout-béton.

Mais il s’avère parfois néces-
saire de réaliser des murs de
soutènement, en moellons ou
béton préformé. L’objectif est
d’aplanir le terrain, ou bien de
réaliser une terrasse, border
une voie d’accès, etc., en conte-
nant le terrain situé en amont.

Attention, ces ouvrages ne
doivent pas être réalisés à la
légère : les contraintes qui s’e-
xercent sur les murs de soutè-
nement sont très importantes,
et tout particulièrement lors-
qu’il s’agit de retenir du rem-
blai. La mauvaise mise en
œuvre des règles de construc-
tion se soldent par une sanc-
tion sans appel : fissuration
dans le meilleur des cas, effon-
drement dans le pire.

Des barbacanes
pour l’évacuation

de l’eau

Le calcul des dimensions,
première étape de la construc-
tion d’un mur en moellon, est
primordial pour s’assurer que
le mur résistera à la poussée,
explique Eddy Grondin (MJCB).

Pour obtenir la largeur de la
base, il faut diviser la hauteur
par deux : par exemple, un
mètre de large pour un mur de
deux mètres de haut. On peut

accepter un tiers de la hauteur
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lorsque le mur est posé contre
la terre dure, par exemple lors-
qu’on a décaissé.

Deuxième étape, la réalisa-
tion d’une semelle sur sol dur.
« Les dimensions de la semelle
doivent respecter la formule
0,3H + 20 cm », précise le Con-
seil d’Architecture, d’Urbanis-
me et de l’Environnement
(CAUE), H étant la hauteur du
mur.

Ce n’est qu’à ce stade que
l’on peut élever le mur de sou-
tènement. Une précision : pour
assurer la solidité de l’en-
semble, les pierres doivent être
entrecroisées de manière spéci-
fique, et non pas simplement
posées les unes sur les autres.

Autres précautions néces-
saires, selon Eddy Grondin :
« Bien doser le ciment. Incliner
le mur pour résister à la pous-
sée. Et poser des barbacanes

Semelle bien dimensionnée, l
hauteur du mur, croisement sp
pour l’évacuation des eaux...
soutènement obéit à des règle
pour faciliter l’évacuation de
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l’eau et pour que le mur res-
pire ».

Ces préconisations sont aussi
celles du CAUE, qui souligne
l’importance d’employer des
matériaux perméables pour le
remblai et de réaliser un sys-
tème efficace de drainage et
d’évacuation des eaux : les bar-
bacanes, c’est-à-dire des tuyaux
placés à intervalles réguliers
dans le mur.

Sur la partie du mur en con-
tact avec la terre, la pose d’un
feutre géotextile peut s’avérer
utile afin d’éviter que les bar-
bacanes ne soient à la longue
bouchées par des particules de
terre.
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Mêle s’il vaut mieux adapter sa case au terrain que l’inverse, des murs de soutènement se révèlent
parfois nécessaires. Pour assurer leur solidité, leur construction obéit à des règles très strictes.
le
sion
s
ilé ciré
75

Meuble Télévision Rachm
Teck huilé ciré - 90x50x
Officiellement ouverte le 18
novembre, la saison cyclonique
2006/2007 durera jusqu’à fin
avril. Dès maintenant, prenez
les précautions qui s’imposent,
notamment au niveau de la
toiture.

Pour commencer, n’attendez
pas décembre pour vérifier si
les armatures métalliques qui
arment vos poteaux, vos
poutres et vos chaînages en
béton sont bien dimension-
nées, si vos menuiseries exté-
rieures et leurs systèmes de
fermeture peuvent résister au
vent. Examinez soigneusement
l’état de votre maison, afin de
mieux la préparer à résister
aux intempéries.

Les travaux à effectuer en
cette période de l’année com-
portent plus de vérifications et
de mesures d’entretien que de
grosses réparations. Attention
également au calendrier des
travaux pour les maisons
neuves en construction : si la
case n’est pas hors d’eau et
hors d’air avant l’alerte, tout le
travail commencé peut être dé-
truit.

Attention à la toiture
Généralement, les sinistres

les plus courants sont dus à
des malfaçons dans l’exécution
des travaux de toitures, de fon-
dations, de murs porteurs et de
menuiseries extérieures, sans
oublier les travaux d’adapta-
tion au terrain (murs de soutè-
nement, caniveaux, etc.). Ces
points sensibles, s’ils sont réali-
sés et entretenus convenable-
ment, permettent à votre case
de résister. Hélas, les défauts
de construction ne sont pas
rares.

On déplore parfois l’absence
ou la mauvaise fixation de la
charpente à la maçonnerie.
D’autres fois, cela concerne la
fixation des tôles sur la char-
pente. Les malfaçons apparais-
sent principalement en faîtage,
en rive ou en gouttière, qui
sont les parties les plus fragiles
de la toiture, le pire se situant
à l’intersection rives-gouttière,
en présence de débords de toi-
ture importants. Il arrive aussi
que les pannes (ces poutres
horizontales) soient mal fixées.

Elles peuvent également être
endommagées ou infestées de
termites. Vérifiez bien toute la
toiture, car il suffit parfois
qu’une seule tôle s’envole pour
que toute la toiture soit empor-
tée.

Entretien régulier
des charpentes

Certains sinistres sont aussi
causés par des défauts de con-
ception, comme des murs
hauts mais mal contreventés et
insuffisamment raidis par des
chaînages horizontaux et verti-
caux, ou qui offrent une impor-
tante prise aux vents. Parfois,
les murs de clôture ne sont pas
suffisamment encastrés dans
le sol, et risquent de s’abattre.
Il arrive aussi que pour les
murs de soutènement, les bar-
bacanes (ouvertures prévues
pour l’écoulement de l’eau
d’infiltration) soient insuffi-
santes ou bouchées, ce qui a
pour effet de les transformer
en murs barrages.

Attention également aux
parties en bois victimes des
champignons ou des termites.
Les parties métalliques sont é-
galement sensibles à la corro-
sion. Entretenez méticuleuse-
ment les éléments de char-
pentes et les boiseries. Dès la
conception, prévoyez des
trappes d’accès et un chemine-
ment de visite rendant acces-
sible tout votre comble pour
son entretien.

Si votre case est implantée
sur un terrain en pente insuffi-
samment drainé ou sujet à l’é-
rosion, vous risquez un glisse-
ment de terrain. Si la ravine est
au bout du jardin, stabilisez les
abords en plantant du gazon.
Enfin, élaguez vos arbres pour
éviter les chutes.

Le Conseil d’Architecture, d’Urba-
nisme et de l’Environnement est à
votre service pour vous fournir des
renseignements sur les techniques
de prévention face aux intempéries
grâce notamment à son centre de
documentation. Les architectes con-
seillers sont également à votre dispo-
sition pour tout problème d’architec-
ture, d’urbanisme, de choix des maté-
riaux... Ils tiennent des permanences
gratuites toutes les communes de
l’île. Pour prendre rendez-vous : 0262
21.60.86. Vous pouvez également leur
écrire par courriel :
« courrier�caue974. com »

LA CHRONIQUE DU CAUE

Vigilance
avant les cyclones
a
70
La Cocoteraie. St An
0262 20 30 
www.boisdorient.

435o

t Jail
Une case pays primée

Nous l’annoncions il y a
quelques semaines, la maison
bioclimatique de Stéphane Cal-
ligrafi lui a valu le prix maison
individuelle en outremer re-
mis par l’Observatoire des é-
nergies renouvelables. Particu-
lièrement économe en énergie
aussi bien lors de la construc-
tion qu’après, elle s’intègre
parfaitement dans son envi-
ronnement. Elle respecte la
nature autant que le style ar-

Stéphane Calligrafi avec Alain
Evangelista, bio-architecte et
concepteur du concept.
chitectural créole, offre un
confort (thermique notam-
ment) appréciable mais éco-
nome grâce à une implanta-
tion bien pensée par rapport
aux éléments naturels (vents,
soleil, etc), une ossature bois
alliée au procédé Prim’Bloc
(anti-cyclonique, anti-termites
et anti-sismique).

A noter que cette maison
fait partie du réseau de dé-
monstration de l’Arer (voir ci-
contre), qui intègre des mai-
sons exemplaires au plan bio-
climatique, qui peuvent être
visitées par les habitants de
l’île.
� Construire en fonction
du climat de sa région : la
zone 1. L’île de La Réunion a
été découpée en quatre zones
afin de mieux répondre aux
exigences climatiques en ma-
tière de construction. La zone
1 correspond à la zone sous le
vent, allant du littoral jusqu’à
400 m, de La Possession à
Saint-Pierre. Les préconisa-
tions de construction sont les
suivantes :

* L’orientation et l’implan-
tation de la maison doivent
privilégier les zones bien ven-
tilées. La topographie joue un
grand rôle dans la ventilation
naturelle de la maison. Il est
conseillé d’éviter les
chambres à l’Ouest, y préférer
les espaces tampon (cuisine,
WC, garage).

* Pour la ventilation, la con-
ception du logement doit pou-
voir faciliter l’écoulement na-
turel de l’air dans les pièces
de vie. Chaque façade exposée
doit avoir une porosité mini-
male de 20 %. C’est le quotient
entre la surface des ouver-
tures à l’air et la surface totale
de la façade.

* L’inertie (capacité à sto-
cker de la chaleur et la trans-
férer) des parois doit être
faible. Pour cela, il faut privi-
légier une construction légère
en bois, en métal isolé ou une
structure lourde mais bien i-
solée. La couleur des murs
exposés doit être claire. La
toiture doit être bien isolée.
La conception des cloisons fa-
vorisera la circulation de l’air.

* La protection des façades
et ouvertures sera assurée par
des protections solaires.

* Enfin, pour l’installation
des panneaux solaires (chauf-
fe-eau solaire et panneaux
photovoltaïques), prévoir
pour la toiture une orienta-
tion entre le Nord-Ouest et
Nord-Est et une inclinaison
entre 15° et 30°.

Agence Régionale de l’E-
nergie Réunion. Conseils gra-
tuits au 0262 257 257. Site
internet : www. arer. org
Les bons plans de l’Arer
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